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1.0 PORTÉE 
 

 
1.1 But 

 
Le présent document décrit le besoin du ministère de la Défense nationale (MDN) en matière de 

contrat de réparation et de révision pour les services d'un entrepreneur autorisé à installer de 

l'équipement de police sur un nouveau véhicule. Le retrait de l'équipement fait référence à la mise 

hors service de véhicules afin de retirer des éléments des anciens véhicules, tels que l'équipement 

d'urgence, l'équipement de sécurité, l'équipement de communication et les marques de la police, 

sur les véhicules de la police militaire (PM).  En outre, le contrat de réparation et de révision 

prévoit des services de réparation et d'entretien du nouvel équipement installé dans le nouveau 

véhicule.  Cela comprendra la fourniture de main-d'œuvre sur place, de certains matériaux, d'une 

enceinte ou d'une installation sécurisée pour le stockage des véhicules en attente de travaux et/ou 

d'expédition et la supervision du processus. (Voir l'annexe 1 pour les équipements). 
 
1.2 Contexte 
 
Les véhicules de la PM ont par le passé été reçus des fabricants d’équipement d’origine munis 
d’options de police minimales et de caractéristiques de véhicules de police sur une base 
individuelle à de nombreux emplacements un peu partout au Canada. Pour rendre ce processus 
plus économique et efficace, le MDN et le responsable des transports de la PM ont l’intention de 
régionaliser l’aménagement complet de véhicules de patrouille de la PM.   

 
2.0 INSTRUCTIONS ET DÉFINITIONS 
 
2.1 Instructions 
 
Les instructions suivantes doivent être appliquées au présent énoncé de travail : 
 
a) Les exigences identifiées par le verbe devoir sont d’application obligatoire. Aucune 

dérogation ne sera permise; 
 
b)  Les exigences identifiées par un verbe au futur définissent des mesures que le 

gouvernement doit prendre, et ne nécessitent aucun mesure/obligation de la part du 
entrepreneur; 

 
c) Lorsque ni le verbe devoir ni un verbe au futur n’est utilisé, l’information fournie est 

donnée à titre indicatif seulement. Ces éléments souhaitables peuvent être fournis; 
cependant, toute solution fournie doit répondre aux exigences mentionnées; et 

 
d)  Lorsqu’une norme est spécifiée, le responsable technique prend en compte des 

substituts/des alternatives qui pourront être acceptés à titre d’équivalents. 
 
2.2 Définitions   
 

a) Aménagement – Est défini comme le processus qui comprend l'installation d'un nouvel 

équipement pour répondre à la tâche ou au rôle du véhicule; 
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b) Pose – Préparation du véhicule pour permettre sa vente. Tous les équipements identifiés 
sont retirés pour être réutilisés ou éliminés et toutes les bandes et résidus du véhicule sont 
enlevés. 

 
c) Dépose – Préparation d’un véhicule pour permettre de le vendre, réutiliser l’équipement 

déposé identifié; 
 

d) Responsable des transports de la PM – Est défini comme une personne représentant le 
gouvernement qui a une autorité directe sur les véhicules de patrouille de la PM, c.-à-d. J4 
Gp PM RTC. 

 

e) Equivalent - Les substituts et les alternatives qui sont équivalents en termes de produit, de 
performance ou de norme seront considérés comme acceptés par le responsable technique 
lorsque la preuve de conformité de l'équivalence pour l'exigence respective est fournie pour 
évaluation. 

 
3.0 DOCUMENTS APPLICABLES 
 
3.1 Guide d’aménagement de VUS de police  
 
Appendice 1, annexe A. 
 
3.2 Écusson de porte/de vêtement de la PM  

 
Appendice 2, annexe A. 
 
3.3 Ordre du Gp PM FC 2-821  

 
Appendice 3, annexe A. 

 
3.4 Liste d’équipement à enlever/ajouter  
 
Appendice 4, annexe A. 
 
3.5 Guide des modificateurs de la police automobile Ford  
 
https://fordbbas.com/publications. 
 
3.6 EEE 315-1975, Symboles graphiques pour les diagrammes électriques et 
 électroniques. 
 

https://ieeexplore.ieee.org/stamp/stamp.jsp?tp=&arnumber=985670 
 
 
 
4.0 EXIGENCES 
 
4.1 Objectif 

 
4.1.1 Le but est de livrer au destinataire des véhicules de la PM qui sont entièrement équipés, 
identifiés et prêts à être utilisés pour effectuer des tâches de police à leur arrivée. L’entrepreneur 
doit avoir effectué l’aménagement de véhicules de police pendant au moins cinq ans au moment 
de la présentation de la soumission. 

https://fordbbas.com/publications
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4.1.2 L’entrepreneur doit effectuer l’entretien et la réparation de cet équipement sur des 
véhicules en service. L’entrepreneur doit avoir effectué l’entretien et la réparation de véhicules 
de police pendant au moins cinq ans au moment de la présentation de la soumission.   
 
4.1.3 L’entrepreneur doit fournir un délai d'exécution de quatre-vingt-dix (90) jours pour 
l'achèvement des travaux sur un seul véhicule. 
 
4.1.4 L’entrepreneur doit avoir un technologue de l’information (TI) qualifié pour effectuer 
toutes les tâches liées à la TI. 

 
4.1.5  Ces services doivent aussi permettre l'aliénation de ces véhicules de la PM à la fin de 
leur vie utile par le biais d’un processus qui les remettra dans un état civil. L’entrepreneur doit 
avoir été dans le domaine du retrait d’équipement de police et de moyens d’identification de 
véhicules de police pendant au moins cinq ans au moment de la présentation de la soumission. 
 
4.1.6 Le contrat de réparation et de révision doit disposer d'installations régionalisées pour 
fournir les services ci-dessus dans les domaines suivants : 
 
a) Ouest du Canada - de la Colombie-Britannique au Manitoba : 
b) Centre du Canada - Ontario et Québec ; et 
c) L'Est du Canada - du Nouveau-Brunswick à Terre-Neuve. 
 
4.2 Processus d’aménagement de véhicules 

 
4.2.1 On estime que des services de pose et des services de dépose seront nécessaires pour 
un maximum de 35 véhicules de la PM sur une base annuelle. Cette estimation est faite de 
bonne foi et ne représente pas les besoins actuels du MDN. Les régions et les 
quantités annuelles pour les services de pose et les services de dépose sont : 
 
a) Colombie-Britannique – trois véhicules; 

 
b) Alberta – six véhicules; 

 
c) Saskatchewan – trois véhicules; 
 
d) Manitoba – trois véhicules; 
 
e) Ontario – dix véhicules; 

 
f) Québec – cinq véhicules; et 

 
g) Maritimes – cinq véhicules. 

 
 
4.2.2 L’entrepreneur doit pouvoir entreposer jusqu’à dix véhicules à la fois, et il doit 
entreposer tous les véhicules en sa possession dans un emplacement sécuritaire d’une manière 
qui ne causera pas de dommages ou d’usure inutiles aux véhicules ou à l’équipement connexe. 
 
4.2.3 L’entrepreneur doit fournir tout l’équipement nécessaire pour répondre aux besoins du 
MDN détaillés dans chaque demande. Cela comprend une partie ou la totalité de 
l’équipement spécifié dans le présent document, ainsi que les documents joints au 
présent document, et le matériel nécessaire à la pose et à la dépose de cet équipement. 
L’entrepreneur doit recevoir des articles fournis par la PM énumérés à l’appendice 4 de la 



 

N° du SGDDI: 5898169 
Page 7 of 45 

 
 

présente annexe, et fournir le matériel nécessaire à la pose ou à la dépose adéquates de ces 
articles. 
 
4.2.4 L’entrepreneur doit poser adéquatement la totalité de l’équipement nécessaire et faire la 
totalité des marques nécessaires dans ou sur chaque véhicule conformément aux directives 
contenues dans le présent document, à celles dans les documents joints à ce document, et à 
celles provenant du responsable des transports de la PM. 
 
4.2.5 L’entrepreneur doit retirer adéquatement tout l’équipement de chaque véhicule 
conformément aux directives du responsable des transports de la PM. Tout 
l’équipement non éliminé autrement, y compris les éléments fabriqués, doit être inspecté, et son 
bon fonctionnement confirmé, en vue de sa pose sur un véhicule de la PM neuf.   
 
4.2.6 L’entrepreneur doit retourner toute pièce déposée ou tout équipement retiré d’un 
véhicule déséquipé, et qui n’est plus utilisable. Tout l’équipement de valeur brisé/remplacé doit 
être retourné à l’unité avec le véhicule neuf. 
 
4.2.7 L’entrepreneur doit entreposer dans un endroit sécuritaire sur place tout l’équipement 
retiré des véhicules de la PM dans l’intention de reposer cet équipement sur un véhicule neuf de 
la PM. Cela ne doit pas s’appliquer à l’équipement fourni par la PM comme, sans s’y limiter, les 
ordinateurs qui doivent être renvoyés sous la direction du responsable des transports de la PM. 
Une liste d’un tel équipement se trouve à l’appendice 4 de la présente annexe. 
 
4.2.8 Le responsable des transports de la PM fournira les calendriers de livraison des 
véhicules au l’entrepreneur. 
 
4.2.9 Il n’y a que les marques et l’équipement approuvés par le responsable des transports de 
la PM ou l’équipement et les marques spécifiés dans le contrat de réparation et de révision et les 
documents joints qui doivent être utilisés sur les véhicules de la PM.   
 
4.2.10 L’entrepreneur doit avoir l’approbation du responsable des transports de la PM avant de 
fabriquer un produit pour poser de l’équipement dans des véhicules de la PM. Cela comprend, 
sans s’y limiter, les supports et les cages. 
 
4.2.11 Tous les produits consommables en métal requis pour la pose (comme les boulons, les 
vis et les rondelles) doivent être inoxydables. 
 
4.2.12 Si nécessaire, l’entrepreneur doit permettre le transport accordé par contrat par le 
gouvernement pour charger des véhicules déséquipés sur le site du entrepreneur, et aider à 
effectuer ce transport, pour déplacer ces véhicules jusqu’au lieu de la vente aux enchères. 
 
4.2.13 L’entrepreneur doit pouvoir communiquer avec le fabricant d’équipement d’origine pour 
la réception des caractéristiques, des mises à jour, des bulletins de service et du 
soutien technique pour les travaux. 
 
5.0 TÂCHES  

 
5.1   Aménagement 
 
5.1.1  Tout l’aménagement doit être conforme aux documents joints au présent document. 
Toute divergence ou tout conflit doit être résolu par l'autorité contractante auprès de l'autorité de 
transport du MP. 
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5.1.2 Les documents joints établissent les caractéristiques, ainsi que les recommandations 
s’appliquant aux normes concernant l’équipement de police et s’appliquant à l’apparence des 
véhicules de la PM. 
 
5.1.3 Lorsque des options sont fournies dans les documents joints pour la 
sélection d’équipement de police, l’entrepreneur doit vérifier l’option choisie par l'autorité 
contractante auprès de l'autorité  de transport de la PM et, autant que possible, poser le même 
article dans tous les véhicules semblables. 
 
5.2   Fils et dispositifs de commande     
 
Tous les fils et les composants connexes posés dans les véhicules de la PM doivent être situés 
exactement au même endroit/acheminés exactement de la même manière sur les véhicules du 
même modèle. Seuls des fils neufs, autres que ceux faisant partie de l’équipement, doivent être 
utilisés pour la pose d’équipement dans le véhicule à aménager. Un schéma de branchement 
détaillé doit être fourni par l’entrepreneur au MDN.  Le diagramme doit être conforme au 
paragraphe 3.6 ci-dessus, en particulier au paragraphe A4.12 Schéma ou diagramme 
élémentaire. 
 
5.3 Réception des véhicules 
 
5.3.1 L’entrepreneur doit pouvoir recevoir les véhicules de la PM pendant les heures normales 
de travail.   
 
5.3.2 À l’arrivée des véhicules, l’entrepreneur doit effectuer une inspection visuelle pour voir 
s’il y a des dommages. 
 
5.4 Entreposage de véhicules 
 
5.4.1 L’installation du entrepreneur doit comporter une enceinte pour empêcher 
l’accès non contrôlé (p. ex. clôture de sécurité si la zone d’entreposage n’est pas dans une 
structure fermée) pour un maximum de dix véhicules et être assez éclairée pour s’assurer que 
l’extérieur de chaque véhicule est suffisamment éclairé pour qu’un observateur se trouvant au 
niveau de la clôture puisse déterminer si un véhicule a été modifié à l’extérieur. 
 
5.4.2 Le responsable des transports de la PM doit être immédiatement informé de toute perte 
ou de tout dommage à un véhicule de la PM. 
 
5.4.3 Une fois la livraison effectuée par le MDN, le survoltage et le déplacement des véhicules 
doivent être la responsabilité du l’entrepreneur. 
 
5.5 Entreposage de l’équipement 
 
5.5.1 L’installation d’entreposage du entrepreneur doit se trouver sur le site où 
l’aménagement/les travaux doivent être effectués. 
 
5.5.2 L’équipement de la PM (y compris l’équipement d’urgence, l’équipement de 
communication et les autres équipements, ainsi que les marques) doit être entreposé de manière 
à éviter les dommages et les pertes.  L'entrepreneur doit fournir le nouvel équipement de la PM.  
Le MDN fournira la radio et le plateau de MDT. 
 
5.5.3 L’équipement de la PM doit être entreposé dans une zone à accès contrôlé utilisée pour 
entreposer seulement de l’équipement de la PM, et être accessible seulement au personnel 
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ayant une habilitation de sécurité du l’entrepreneur et au représentant ou au responsable des 
transports de la PM. 
 
5.5.4 Le responsable des transports de la PM doit être immédiatement informé de toute perte 
ou de tout dommage à n’importe quel équipement de la PM. 
 
6.0 RAPPORT 
 
6.1 Édition du DND 626, Autorisation de tâches et le traitement des factures relèvent de la 
compétence du pouvoir adjudicateur.  En outre, l'entrepreneur doit rapporter au le pouvoir 
adjudicateur et le responsable des transports de la PM chaque réception de véhicule, entretien 
complété, véhicule livré, et toute perte ou tout dommage à l’équipement ou aux véhicules de la 
PM.   
 
7.0 LIVRAISON DE VÉHICULES 
 
7.1 Livraison et ramassage 
 
Le MDN livrera et ira chercher tous les véhicules à des endroits centraux choisis en accord avec 
l’ entrepreneur. On suivra le processus suivant : 
 
a) le personnel du MDN livrera les véhicules à l’installation du entrepreneur régional retenu; 

et 
 
b) le personnel du MDN acceptera des véhicules complétés de l’installation du entrepreneur 

régional, et les renverra à l’escadre/la base appropriée. 
 
7.2 Achèvement 
 
L’entrepreneur doit informer le responsable des transports de la PM chaque fois qu’un véhicule 
est complété. 
 
8.0 ÉQUIPEMENT FOURNI PAR LE GOUVERNEMENT 
 
8.1 Tout l’équipement fourni par le gouvernement détenu ou posé par l’entrepreneur doit être 
en bon état. Si ce n’est pas le cas, l’entrepreneur doit immédiatement aviser le responsable des 
transports de la PM ou son représentant.   
 
8.2 Une liste de l’équipement standard à enlever et à poser se trouve à l’appendice 4 de la 
présente annexe. À l’occasion, certains articles à poser sont régis par chaque province en ce qui 
concerne le modèle/le type à utiliser (p. ex. radar, radios, etc.). Les lois provinciales changent de 
temps en temps. Le responsable des transports de la PM indiquera sur chaque formulaire 
DND 626, Autorisation des tâches, pour chaque véhicule, le type et le modèle des articles qui 
doivent être posés par l’entrepreneur. 
 
8.3 Comme détaillé dans chaque formulaire DND 626, Autorisation des tâches, le 
responsable des transports de la PM peut fournir tout l’équipement ci-après ou une partie de 
celui-ci. 

 
a) Un ordinateur portatif ou une tablette; 
 
b) Pistolet radar; 
 
c) Équipement audio/visuel;  
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d) Équipement de communication; et 
 
e) Modem d’ordinateur portatif. 
 
 
9.0 SOUTIEN À LA CLIENTÈLE 
 
9.1 L’entrepreneur doit fournir au responsable des transports de la PM ou à son 
représentant des services de diagnostic par téléphone pour aider à résoudre des problèmes. 
Cela doit être effectué sans frais supplémentaire pour le MDN pendant les heures normales de 
travail. 
 
9.2  L’entrepreneur doit garantir que les réparations sous garantie doivent débuter et, si 
possible, se terminer dans un délai de 48 heures après la réception du véhicule lorsque les 
pièces sont disponibles.  
 
 
10.0 MISE HORS-SERVICE DES VÉHICULES DE PATROUILLE DE LA PM 
 
10.1 Les feux de jour doivent être rebranchés et fonctionner dans tous les cas. 
 
10.2 Les poignées de porte arrière doivent être rebranchées et fonctionner dans tous les cas. 
 
10.3 Les serrures doivent être rebranchées et fonctionner dans tous les cas.   
 
10.4 Les fenêtres doivent être rebranchées/fonctionner dans tous les cas. 
 
10.5 Toutes les pièces concernant la police doivent être retirées, y compris les marques du 
véhicule. 
 
10.6 L’entrepreneur doit (après avoir terminé de déséquiper un véhicule de la PM) informer le 
responsable des transports de la PM, et permettre au véhicule d’être recueilli par le personnel ou 
le représentant du MDN. 
 
 
11.0 DEMANDE DE TRAVAUX SUPPLÉMENTAIRES 
 
11.1 Lorsque l'autorisation de tâches 626 du MDN le demande, l'entrepreneur doit exécuter 
des travaux supplémentaires à l'appui de l'aménagement de la PM, conformément à l'énoncé des 
travaux, " tel quel et sur demande ". 

 
12.0 EXIGENCES EN MATIÈRE DE PERSONNEL 
 
12.1 L’entrepreneur doit s’assurer que seulement son personnel autorisé et détenant un 
permis de conduire provincial valide conduise les véhicules de la PM. 

 
13.0 PRODUITS LIVRABLES 
 
13.1 Chaque véhicule de la PM doit être équipé selon la norme spécifiée à l’annexe A. 
 
13.2 Le responsable des transports de la PM fournira à l'autorité contractante, avec chaque 
demande d'autorisation de tâches du MDN 626, une liste des véhicules de patrouille de la PM qui 
nécessitent des services,  ainsi qu'une liste de l'équipement qui doit être installé ou déposé. 
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13.3 L’entrepreneur doit immédiatement aviser le responsable des transports de la PM 
lorsqu’un véhicule ou un équipement est perdu ou endommagé.     

 
13.4 L’entrepreneur doit immédiatement aviser le responsable des transports de la PM 
lorsqu’un article est trouvé dans un véhicule de la PM, à l’extérieur de la portée du 
contrat d’autorisation de tâche. 

 
13.5 Le MDN effectuera toute inspection jugée nécessaire pour s’assurer que la pose 
respecte les normes décrites dans les annexes; l’inspection doit inclure tous les systèmes 
alimentés par le véhicule. L’entrepreneur sera rapidement avisé lorsque la norme concernant la 
mise à niveau du véhicule n’aura pas été atteinte. Le contrat peut être résilié si les normes ne 
sont pas respectées. 
 
 
 
14.0 INSTRUCTIONS 

 
14.1   L’entrepreneur doit respecter toutes les instructions du fabricant de l’équipement et du 
véhicule, ce document.. 
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Appendice 1  

 
Annexe A 
 
W8486-217783 
 
21 mars 2021 

 
 

GUIDE D’AMÉNAGEMENT DES VUS DE POLICE  
 
Marque du véhicule : Ces caractéristiques graphiques sont conçues pour les VUS de police ou 
à usage spécial (p. ex. Ford Police Interceptor Utility et Ford Expedition). Si d’autres types de 
véhicules avaient besoin de marques, les dimensions des décalcomanies devraient demeurer les 
mêmes, et la taille et le positionnement devraient être modifiés pour s’adapter à la taille et à la 
forme du véhicule. Cela permettra d’assurer une constance au sein des FC. 
 
MATÉRIAUX ET CONCEPTION – BANDES RÉFLÉCHISSANTES ET LETTRAGE 
 
1. Le lettrage et les bandes réfléchissantes doivent être en vinyle réfléchissant de 
grande qualité (pellicule réfléchissante amovible 3MTM ScotchliteTM avec adhésif ComplyTM de 
série 680CR, ou l’équivalent). 
 
2. Les caractères et les bandes réfléchissantes doivent être des couleurs suivantes : 
 
a) 3M™ 680CR-72 de couleur rouge ou l’équivalent; et 

 
b) 3M™ 680CR-85 de couleur noire ou l’équivalent. 

 
3. Les marques à grande visibilité réfléchissantes doivent être faites d’un 
matériau prismatique à grande visibilité (ruban réfléchissant 3M™ Diamond Grade™ ou 
l’équivalent). Elles doivent être des couleurs suivantes : 
 
a) 3M™ 983-10NL ES de couleur blanche ou l’équivalent; ou 
 
b) 3M™ 983-32 ES de couleur rouge/blanche ou l’équivalent. 

 
4. Le lettrage des véhicules doit être en caractères Arial Black en majuscules. Il ne doit 
pas être en caractères gras. 
 
MATÉRIAUX ET CONCEPTION – ÉCUSSONS DE PORTE 
 
5. Les écussons de porte des véhicules de la PM doivent se conformer aux 
normes suivantes : 
 
a) Seuls  les écussons de porte respectant les caractéristiques de conception approuvées 

pour les véhicules de la PM doivent être utilisés comme écussons de porte pour les 
véhicules de la PM identifiés à l’aide de marques; 

 
b) Les écussons de porte des véhicules de la PM doivent être sérigraphiés sur du vinyle 

résistant aux intempéries. Le vinyle doit être facile à enlever à l’aide de chaleur, et 
laisser peu de résidus. Ce matériau doit avoir une durée de vie prévue de 5 ans; et 
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c) Si la taille de l’écusson de porte de la PM doit être modifiée pour s’adapter à un type de 
véhicules en particulier, on doit s’assurer que les proportions générales ne sont pas 
modifiées (la hauteur par rapport à la largeur). 

 
DIMENSIONS ET CARACTÉRISTIQUES DES ÉLÉMENTS GRAPHIQUES – VUE LATÉRALE 
 
6. Les dimensions et les caractéristiques des éléments graphiques suivantes doivent être 
respectées sur le côté des véhicules de la PM identifiés VUS : 
 
a) Éléments graphiques – Bandes réfléchissantes latérales : 1 po de haut (haut) et 2 po 

de haut (bas), couleur rouge, fixées à gauche et à droite du véhicule conformément aux 
FIGURES 1A et 1B ci-dessous. La ligne rouge doit être continue de la poignée de porte 
avant jusqu’au « 9 »; 

 
b) Éléments graphiques – Écussons de porte : 16 po de haut x 12 ¾ po de large, fixés 

sur la porte du conducteur et sur celle du passager avant, conformément à la FIGURE 1 
ci-dessous; 

 
c) Éléments graphiques – Drapeau canadien : 4 po de haut x 8 po de large, 

couleur rouge, fixé sur les custodes arrière de gauche et de droite conformément à la 
FIGURE 1 ci-dessous. Ce qui suit est la seule forme autorisée de la feuille d’érable; 
description technique du drapeau canadien 
Le drapeau national canadien est rouge, deux fois plus long que large (ou 64 unités de 
longueur par 32 unités de largeur ou de profondeur, comme illustré dans le 
dessin ci-dessous). En son centre se trouve un carré blanc de la même largeur que le 
drapeau, et au centre duquel se trouve une feuille d’érable rouge. 

 
d) Caractères – POLICE : 4 po de haut, police Arial Black en corps 404, couleur noire, sur 

les ailes avant à gauche et à droite conformément aux FIGURES 1A et 1B ci-dessous; 
 

e) Caractères – « EMERGENCY – URGENCE » : 1 po de haut, police Arial Black en 
corps 100, couleur noire, sur les custodes arrière de gauche et de droite conformément 
aux FIGURES 1A et 1B ci-dessous. Le drapeau canadien doit être à l’arrière des 
deux côtés; 

 
f) Caractères – 911 : 2 ¾ po de haut, police Arial Black en corps 274, couleur rouge, sur 

les custodes arrière de gauche et de droite conformément à la FIGURE 3A ci-dessous; et 
 

file:///C:/Users/phillips.slj/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/UTQ32DE2/Canada%20Flag%20technical%20description
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REMARQUE : Aux endroits où les services téléphoniques 911 ne sont pas 
disponibles, le numéro de téléphone d’urgence de l’unité de la PM de la 
base/l’escadre doit être remplacé conformément à la FIGURE 3B ci-dessous. 
Lorsqu’applicable, cette information sera fournie dans chaque 
formulaire DND 626, AUTORISATION DES TÂCHES. 

 
 

g) Marques de grande visibilité : Cinq bandes réfléchissantes de 1 po de haut par 12 po 
de large et de couleur blanche doivent être placées sur le bord du toit et les piliers avant 
et arrière conformément à la FIGURE 2 ci-dessous; 
 

 
FIGURE 1A – Vue du côté du passager 
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FIGURE 1 B – Vue du côté du conducteur 

 
 

 
FIGURE 2 – Emplacement des marques à grande visibilité blanches  

 
 
 
 

 
 

FIGURE 3A – Décalcomanie du service d’urgence (lorsque le service 911 est disponible) 
 

17 po 

11 po 

18 po 4 po 
10,5 po 

Les mesures 

débutent ici 
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FIGURE 3B – Décalcomanie de substitution du service d’urgence (lorsque le service 911 n’est 
pas disponible) 

 
 
DIMENSIONS ET CARACTÉRISTIQUES DES ÉLÉMENTS GRAPHIQUES – VUE AVANT 
 
7. Les dimensions et les caractéristiques des éléments graphiques suivantes doivent être 
respectées à l’avant de tous les véhicules VUS de la PM identifiés : 
 
a) Caractères – POLICE : 4 po de haut, police Arial Black en corps 404, inversés, de 

couleur noire, placés sur le bord avant du capot, conformément à la FIGURE 4 
ci-dessous; 

 
b) Marque de grande visibilité : Une bande réfléchissante de grande visibilité, 1 po de 

haut sur 6 po de large, couleur blanche, placée sur la face externe des rétroviseurs de 
gauche et de droite conformément à la FIGURE 4 ci-dessous; et 

 
c) Marques de grande visibilité : Deux bandes réfléchissantes de grande visibilité, 2 po 

de haut par 6 po de large, deux rectangles rouges et un rectangle blanc au centre, des 
deux côtés du pare-chocs avant conformément à la FIGURE 4 ci-dessous. 
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FIGURE 4 – Vue avant 

 
 

DIMENSIONS ET CARACTÉRISTIQUES DES ÉLÉMENTS GRAPHIQUES – VUE ARRIÈRE 
 
8. Les dimensions et les caractéristiques suivantes des éléments graphiques doivent être 
respectées à l’arrière des véhicules de la PM identifiés VUS : 
 
a)  Caractères – POLICE : 2 5/8 po de haut, police Arial Black en corps 264, couleur noire, 

placés du côté gauche de la porte ou du hayon arrière, conformément à la FIGURE 5 
ci-dessous; 

 
b)  Caractères – « MILITARY MILITAIRE » : 1 ¾ de haut, police Arial Black en corps 178, 

couleur noire, fixés du côté gauche de la porte ou du hayon arrière, conformément à la 
FIGURE 5 ci-dessous; 

 
c)  Éléments graphiques – Drapeau canadien : 3 po de haut par 6 po de large, 

couleur rouge, fixés du côté droit de la porte ou du hayon arrière, conformément à la 
FIGURE 5 ci-dessous; et 

 
d)  Marques de grande visibilité : Une bande de grande visibilité réfléchissante de 

style rectangulaire, 2 po de haut par 6 po de large, rectangles rouges et blancs en 
alternance, sur le pare-chocs arrière conformément à la FIGURE 5 ci-dessous. 

 
e) Marques de grande visibilité : Une bande de grande visibilité réfléchissante de 

style chevron, 3 po ou 4 po de haut, bandes diagonales rouges et blanches en 
alternance, sur le pare-chocs arrière conformément à la FIGURE 5A ci-dessous. 
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FIGURE 5A – Vue de l’arrière du véhicule Ford 
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FIGURE 5A – Vue de l’arrière – Autres marques de grande visibilité arrière 

 
 
 
FEUX DE POLICE – GÉNÉRALITÉS 
 
9. Les véhicules de la PM identifiés VUS doivent être munis des feux de police suivants au 
minimum : 
 
a) Une barre de feux d’urgence principale sur le toit;  
 
b) Quatre feux stroboscopiques blancs de type wig-wag fixés par le biais d’un 

module wig-wag en cas de compatibilité avec le phare ou fixés dans les boîtiers de phare 
à l’avant et fixés dans le clignotant arrière; 
 

c) Deux feux stroboscopiques escamotables blancs, et deux feux stroboscopiques 
escamotables de couleur rouge et de couleur bleue s’il n’y en a aucun d’usine; 
l’entrepreneurdoit poser un dispositif de fixation ou un module d’éclairage compatible 
dans les deux boîtiers de clignotant avant et les boîtiers de feu de recul arrière; 

 
d) Deux feux stroboscopiques d’intersection avant externes de couleur rouge et de 

couleur bleue à gauche et à droite du pare-chocs de poussée; 
 
e) Deux feux stroboscopiques d’intersection arrière de couleur rouge et de couleur bleue 

dans les fenêtres arrière de gauche et de droite;   
 
f) Feux stroboscopiques de calandre de couleur rouge et de couleur bleue fixés dans la 

partie avant du pare-chocs de poussée; 
 
g) Feu d’aileron arrière externe rouge et bleu (posé sous l’aileron); et 
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h) Feux d’avertissement encastrés/munis de passe-fils de couleur rouge et de couleur bleue 
fixés sous le couvercle du coffre. 

 
10. Tous les feux de police utilisés sur des véhicules de la PM doivent être munis de 
diodes électroluminescentes (DEL) Gen III ou mieux, sauf directive contraire dans le 
présent appendice. 
 
11. Toutes les pièces externes doivent être à l’épreuve de l’eau. 
 
12. Tous les feux de police doivent être posés de manière à ce que la couleur rouge soit du 
côté du conducteur et la couleur bleue du côté du passager. 
 
13.  Les feux de circulation doivent être programmés et intégrés aux feux de toit; ils doivent 
être rouges et jaunes. 
 
 
PIÈCES DE FEUX DE POLICE RECOMMANDÉES : On recommande fortement les 
produits Whelen à cause de leur fiabilité, de leur faible coût de remplacement, de leur pérennité 
et de la disponibilité de leurs pièces au Canada. 
 
14. La suivante est des modèles recommandés de systèmes d’éclairage de police qui 
doivent être utilisés pour les véhicules de la PM identifiés : 
 
a) Lumières de toit - Barre lumineuse - Whelen Cenator DUO WCX, Part number: 
TB2SP3J 
 
 
 
 
 
 

 
FIGURE 6 – Vue de Face 

 
Côté passager                                                           Côté conducteur 

 
 

FIGURE 7 – Vue Arrière 
 
 
 

b) S'il n'y a pas de feux de grille de pare-chocs à utiliser - Têtes de feux de grille avant : 
Whelen DUO ION, Numéro de pièce : I2D et I2E; 

 
 
c) Feux d'intersection de pare-chocs avant - Whelen Mini T ION, Numéro de pièce : 

TLMIR ; 
 
d) Feux d’intersection arrière - Whelen Inner EDGE RST SOLO WCX Rouge/Bleu, Part 

Number : BS50Z; 
 
e) Feux de coffre à douille/encastrés - Éclairage de hayon ouvert : Whelen TION Series, 

Part Number : TLIR et TLIB; 

WHITE WHITE WHITE TAKE DOWN WHITE WHITE WHITE 

BLUE BLUE BLUE TAKE DOWN RED RED RED 

BLUE RED RED RED BLUE BLUE BLUE BLUE 

BLUE AMBER AMBER AMBER AMBER AMBER AMBER BLUE 
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f) Éclairage sous le rétroviseur - Whelen LINSV2 avec matériel de montage spécifique 
au véhicule, numéro de pièce : LINSV2R, LINSV2B et LSVBKT**. 
Figure 10A ; et 
 

g)  Éclairage de la lunette arrière - Whelen ION Series, Numéro de pièce : IONR et IONB 
Figure 10C.  

 
FEUX DE POLICE – NORMES DE CONFIGURATION 
 
15. Le véhicule de la PM identifié VUS doit être disponible en deux configurations (avec 
lumière de toit et à toit lisse), comme illustré aux FIGURES 9 à 12 ci-dessous; 
 
16. Le véhicule de la PM identifié VUS doit être muni de feux d’avertissement 
encastrés/munis de passe-fils fixés sous le hayon pour assurer une visibilité maximale sur le bord 
de la route lorsque le hayon est ouvert (voir la FIGURE 12). 

 
17. Les lumières de police doivent être configurées comme spécifié dans le 
présent document. Le responsable des transports de la PM doit être consulté pour les questions 
concernant les normes de configuration. 
 
 
 
 
 

 
FIGURE 8– Feux 

 

Feux d’intersection avant (bleu à droite/rouge à gauche) 

Ajoutez des feux d’intersection au milieu 

Ajoutez des feux d’intersection arrière 

Antenne de radio courte, environ 3 po 
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FIGURE 8A 

 
 

Le feu d’intersection du milieu de couleur rouge est du côté du conducteur, et celui de 
couleur bleue est du côté du passager. Whelen WVS-ENT2B3J 

 

 
FIGURE 8B 

 
Fenêtre arrière, intersection, avant, intérieur. Le feu rouge est du côté du conducteur, et le 
feu bleu est du côté du passager. 
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FIGURE 8C 

 
Fenêtre arrière, intersection. Le feu rouge est du côté du conducteur, et le feu bleu est du côté du 

passager. 

 
 

 

 
FIGURE 8D – Ford Police Interceptor Utility – Vue de l’avant 

 
 

Feu wig-wag blanc 

Feu escamotable blanc 

Barre de feux d’urgence de toit 

Feux de calandre bleus/rouges 

Antenne RADAR avant 

Projecteur
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FIGURE 9– Ford Police Interceptor Utility – Vue de l’arrière 

 

 
 

FIGURE 10 – Ford Police Interceptor Utility – Feux de hayon à passe-fils 
 

 

 
 

Feu escamotable rouge 

Feu de recul wig-wag (blanc) 

Feux d’aileron arrière 

Feu escamotable bleu 

Antenne RADAR arrière 

Feux de coffre à 
passe-fils (rouge 

du côté du 

conducteur) 

Antenne RADAR arrière 
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SIRÈNES ET SYSTÈMES DE SONORISATION 
 
18. Les véhicules de la PM identifiés VUS doivent être munis d’une sirène électronique et 
d’un système de sonorisation qui ont les caractéristiques suivantes : 
 
a) La sirène électronique doit produire les tonalités « klaxon pneumatique » (air horn), 

« stridente » (piercer), « plaintive » (wail) et « glapissante » (yelp); une 
tonalité « aigue-grave » (hi-low) est optionnelle; 

 
b) Toutes les tonalités de sirène doivent pouvoir être activées en appuyant sur le bouton de 

commande, situé sur le volant, et en appuyant sur le bouton approprié situé sur le boîtier 
de commande de l’équipement d’urgence; 

 
c) L’avertisseur pneumatique doit pouvoir être activé à l’aide d’un bouton situé sur le boîtier 

de commande de l’équipement d’urgence; et 
 

d) La sirène et le système de sonorisation doivent être au moins branchés à un 
haut-parleur de 100 W dissimulé sous le capot. 

 
e) Pièces recommandées : 
 
(1).  Amplificateur de sirène : Whelen CenCom Core, numéro de pièce : C399 ; 
 
(2).  Tête de commande de sirène : Whelen 21 and Slide, numéro de pièce : CCTL7 ; et 
 
(3).  Haut-parleur : Haut-parleur Whelen, Numéro de pièce : SA315P avec SAK* 
 
DISPOSITIFS DE COMMANDE DE L’ÉQUIPEMENT D’URGENCE 
 
19. Le boîtier de commande de l’équipement d’urgence posé dans tous les véhicules de la 
PM identifiés doit avoir les caractéristiques suivantes : 
 
a) Boutons de la sirène : « manuel » (manual), « en attente » (stand-by), 
« klaxon pneumatique » (air horn), « strident » (piercer), « plaintif » (wail), « glapissant » (yelp) et 
« aigu-grave » (hi-lo) (si cette tonalité est disponible). L’attribution des fonctions pour les boutons 
doit suivre les exemples de distribution aux FIGURE 11; 
 
Ligne du haut 
1- STAND BY 
2- Aucune inscription (ici se trouvait la fonction radio Rebroadcast, qui n’est plus utilisée dans les 
véhicules de patrouille) 
3- HANDS FREE 
4- WAIL 
5- YELP 
6- PIER 
7- MAN 
8- HORN 

 
b) Un interrupteur à glissière à 3 positions pour activer les lumières de police dans diverses 

configurations personnalisables : 
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(1). Position 1 : Tous les feux de police fixés à l’arrière activés (escamotables, 
clignotants arrière, feu de circulation/bande pare-soleil arrière en mode avertissement, 
feux de lunette arrière) et tous les feux d’intersection activés; 

 
(2). Position 2 : Tous les feux de police fixés à l’avant activés (escamotables, wig-wag, feux 

de calandre et bande pare-soleil avant) et tous les feux d’intersection activés; et 
 
(3). Position 3 : Tous les feux de police activés (barre de feux d’urgence du toit, 

bande pare-soleil avant et feu de circulation/bande pare-soleil arrière en 
mode avertissement); 

 
c) Les feux de circulation (flèches) doivent être configurés comme suit : 
 
(1). Appuyez une fois : la circulation va vers la gauche; 

 
(2). Appuyez deux fois : la circulation va vers la droite; et 
 
(3). Appuyez trois fois : mode d’avertissement. 
 
d) Phares latéraux d’éclairage de zone et phares d’approche (le cas échéant); 

 
e) Dispositif antivol / dispositif de gestion du ralenti / de la puissance; et 
 
f) Mode furtif/d’occultation (désactive tous les feux du véhicule, sauf les feux d’urgence). 
 
20. L’attribution des fonctions pour tous les boutons et les interrupteurs sur les dispositifs de 
commande de l’équipement d’urgence doit suivre les exemples de distribution des FIGURE 11. 
 
21. La liste suivante contient les fabricants et les modèles recommandés de contrôleurs 
d'équipement d'urgence pour les véhicules MP marqués : 
 
a) D&R Electronics - Intimidator, modèle F3.3150S; et 
 
b)  Whelen - CenCom Sapphire Siren and Light Controller, modèle CCSRN3. 

 

 
 

FIGURE 11 - CONTRÔLEUR DES ÉQUIPEMENTS D'URGENCE 
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STATION D’ACCUEIL DE TERMINAL DE DONNÉES MOBILE DE SISEPM 
 
22. Tous les véhicules de la PM identifiés doivent être munis d’une station d’accueil de 
terminal de données mobile (TDM) de Système d’information – Sécurité et 
police militaire (SISEPM). La station d’accueil doit avoir les caractéristiques suivantes : 
 
a) Un dispositif de verrouillage à clé pour l’ordinateur portatif du TDM; 

 
b) Quatre ports USB 2.0 minimum; 

 
c) Un système de verrouillage du réglage à usage intensif pour la distance, la hauteur, 

l’inclinaison et la rotation; et 
 

d) Un lecteur de cartes à bande magnétique électronique posé sur la console centrale (voir 
les FIGURES 18 et 19). 

 
23. Une fois posée, la station d’accueil ne doit nuire ni au confort ni à la sécurité d’un 
deuxième membre de la PM assis sur le siège du passager avant. 
 
24. Lorsqu’une station d’accueil de TDM est posée dans le compartiment de l’équipage d’un 
véhicule de la PM identifié, tous les branchements doivent être situés sous la 
station d’accueil (p. ex. port série, port USB 2.0). 
 
25. Le modem du véhicule à TDM doit être posé sur le support à équipement. L’antenne du 
modem doit être posée à l’arrière du toit du véhicule, et être au centre du véhicule dans le sens 
de sa largeur. 
 
 
RADAR 
 
26.  Les antennes RADAR doivent être posées du côté du conducteur. L’antenne avant doit 
être posée sur le tableau de bord près du montant de toit avant, et l’antenne arrière doit être 
posée dans la zone cargo arrière près de la fenêtre. Les antennes doivent être fixées à l’aide 
d’un support de métal qui permet à l’utilisateur de régler l’angle de l’antenne. Les FIGURES 12A, 
12B et 12C montrent quel support d’antenne utiliser. En fonction de la configuration du véhicule, 
le radar avant peut être posé sur le montant avant au besoin. 
 
27. Un module RADAR doit être posé au centre du tableau de bord. Il doit être posé à un 
angle qui permet au conducteur de voir l’écran du module. Il doit être branché au 
système d’enregistrement vidéo mobile (SEVM) (à moins que le RADAR ou le SEVM ne le 
permette pas) pour s’assurer que la vitesse de la cible, la vitesse verrouillée et la vitesse du 
véhicule de la PM soient consignées sur le SEVM. La FIGURE 13 donne un exemple de la 
position et de l’angle. Le module RADAR sera posé sur le support du tableau de bord, au-dessus 
du dispositif de commande. 
 
28.  La commande à distance du RADAR doit être fixée à l’aide de VelcroTM du côté gauche de 
la section supérieure de la console ergonomique. La FIGURE 14 donne un exemple de l’endroit 
où se trouve la commande à distance une fois fixée. 
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FIGURE 12A – Support d’antenne RADAR avant 

 
 

 
FIGURE 12B – Support d’antenne RADAR arrière 
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FIGURE 12C – Emplacement de l’antenne RADAR arrière 
 
 

Le module radar sera posé au-dessus du boîtier de commande. L’écran de la radio va dans 

la console du milieu. 
 

 
 

FIGURE 13 - Emplacement du module RADAR configuration demandée 

 
 
 

Antenne RADAR arrière 
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FIGURE 14 – Emplacement de la commande à distance du RADAR 

 
 
 
 
 
 
DISPOSITION DE LA CONSOLE CENTRALE ERGONOMIQUE 
 
29. Tous les véhicules de la PM identifiés doivent être munis d’une console centrale 
ergonomique plus basse que les sièges avant du véhicule. La console centrale ergonomique doit 
avoir les caractéristiques minimales suivantes : 

 
a) Radio de police et haut-parleur extérieur; 
 
b) Station d’accueil de TDM; 
 
c) Support de microphone pour la radio (côté conducteur), et support de microphone pour le 

système de sonorisation (côté passager); 
 
d) Trois prises d’alimentation auxiliaire de 12 V (pour les accessoires comme le 

téléphone cellulaire, l’alcoomètre, etc.); 
 
e) Appuie-bras; 
 
h) Deux grands porte-gobelets; 
 
i) VelcroTM du côté gauche de la section supérieure de la console ergonomique pour fixer la 

commande à distance du RADAR; et 
 
j) Lecteur de cartes à bande magnétique électronique (lié à la station d’accueil). 
 

Commande à distance 
du RADAR (fixée à l’aide 

de VelcroTM) 
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30. La console au plafond de tous les véhicules de la PM identifiés doit être munie d’un 
plafonnier à lumières rouges et blanches. 
 
31. Les FIGURES 15 et 16 contiennent des exemples illustrés de 
configurations d’équipement de console du milieu ergonomique à utiliser dans les véhicules de la 
PM identifiés Ford Police Interceptor Utility. Bien que les modèles de consoles du milieu 
ergonomiques disponibles commercialement varient grandement, le positionnement de la radio 
de police, des boîtiers de commande de l’équipement d’urgence et des autres caractéristiques ne 
doit pas varier par rapport à ces diagrammes. 
 

 
 

FIGURE 15 – Exemple de configuration de console centrale ergonomique 
 

Radio 

Module 
d’enregistrement du 

SEVM 

Support de microphone pour la radio Station d’accueil de TDM CF 

33 

Commande à distance du 
RADAR (fixée à l’aide de 

VelcroTM) 

Lecteur de cartes à 
bande magnétique 
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FIGURE 16 – Exemple de configuration de la console centrale ergonomique 
 
 
 
 
 
 
SYSTÈME D’ENREGISTREMENT VIDÉO MOBILE (SEVM) 
 
32. Le SEVM doit être posé dans les véhicules de la PM identifiés VUS. Les caractéristiques 
du SEVM et des directives portant sur son utilisation se trouvent dans l’Ordre du Gp PM FC 2-
820 à l’appendice 4 de l’annexe A. Les FIGURES 17, 18 et 19 contiennent des exemples illustrés 
de la pose du SEVM. 
 

Appuie-bras 

2 porte-gobelets 

Lecteur de cartes à 

bande magnétique 

Support de microphone 
pour le système de 

sonorisation 

3 prises 
d’alimentation 

auxiliaire de 12 V 
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FIGURE 17 – Système modulaire du SEVM (caméra avant, écran et poste de chargement de 
microphone) 

 
 

 
 

FIGURE 17 -  La pose doit être faite solidement 

Poste de chargement 
du microphone 

Écran du SEVM 

Caméra avant 
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FIGURE 18 – Système modulaire du SEVM (module d’enregistrement) 
 
 

 
 

FIGURE 19 – Caméra arrière du SEVM 
 
 
 
 

Module d’enregistrement du SEVM 
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ÉQUIPEMENT DE CONFINEMENT DES PRISONNIERS 
 
33. Tous les véhicules de la PM identifiés VUS doivent être munis d’un écran de sécurité « 
Silent Partner ». Les écrans de sécurité doivent comprendre une fenêtre centrale coulissante et 
un panneau d’entreposage d’arme encastré, et ils doivent être compatibles avec tous les 
coussins gonflables, y compris, énumération non limitative, les rideaux gonflables. Les FIGURES 
20 et 21 comprennent des exemples illustrés.   
 

 
 

FIGURE 20 – Écrans de sécurité (avec fenêtre centrale coulissante et panneau d’entreposage 
d’arme encastré) 

 
 

Panneau d’entreposage d’arme encastré 
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FIGURE 21 – Écrans de sécurité (avec caméra arrière de SEVM et fenêtre centrale coulissante) 
 
34. Des barrières de fenêtre arrière doivent être posées dans tous les véhicules de la PM 
conçus pour transporter des personnes appréhendées ou des prisonniers. Les barrières de 
fenêtre doivent être compatibles avec tout l’équipement d’urgence (c.-à-d. feux d’intersection 
fixés sur fenêtre). Elles doivent être suffisamment restrictives pour empêcher une personne 
appréhendée ou un prisonnier de fuir par les fenêtres arrière. Les FIGURES 22 et 23 contiennent 
des exemples illustrés. 
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FIGURE 22 – Barrières de fenêtre 

 
 

 
 

FIGURE 23 – Barrières de fenêtre  
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35. Le compartiment où se trouvent les sièges arrière des véhicules Interceptor Utility de la 
PM doit être mis à niveau par la pose de sièges de sécurité en une pièce. Ces sièges doivent 
être recouverts d’un plastique résistant aux égratignures et aux biorisques permettant d’utiliser 
une ceinture de sécurité de fabricant d’équipement d’origine. Le compartiment doit respecter 
toutes les normes du Bureau de la sécurité des transports du Canada. Un couvre-siège en TPO 
de marque Setina ou l’équivalent est une pièce recommandée. 
 
BARRIÈRES POUR LA MARCHANDISE – VÉHICULES DE LA PM DE TYPE VUS 
 
36. Tous les véhicules de la PM identifiés et de type VUS doivent être munis d’une barrière 
pour la marchandise posée dans la zone cargo arrière. La barrière pour la marchandise doit être 
compatible avec tous les coussins gonflables, y compris, énumération non limitative, les 
rideaux gonflables. 
 
37. La barrière pour la marchandise ne doit ni nuire à l’accès à la zone d’entreposage du 
véhicule ni comprendre des bras de soutien supplémentaires ou un cadre en A. 
L’équipement électronique ne doit pas être posé sur la barrière pour la marchandise. 
 
38. La FIGURE 24 donne un exemple d’une barrière pour la marchandise acceptable. 
 

     

  
 

FIGURE 24 – Exemple de barrière pour la marchandise approuvée dans un véhicule de la PM 
identifié et de type VUS 

 
 
TIROIRS ET SUPPORT COULISSANT 
 
39.  Les figures 25A à 25C illustrent les 2 tiroirs d’entreposage de marchandises arrière et le 

support inférieur coulissant avec l’équipement électronique placé dans le tiroir du bas, le tout fixé au 

châssis du véhicule à l’aide de boulons et d’écrous inviolables. Cela ne doit pas nuire à l’accès au pneu de 

secours. 
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FIGURES 25A À 25C 
 
 
PARE-CHOCS DE POUSSÉE 
 
40. Les véhicules de la PM identifiés doivent être munis d’un pare-chocs de poussée. Le 
pare-chocs de poussée peut être fourni lors de l’achat du véhicule; sinon, il doit être posé et 
avoir un fini de poudre noire. Les feux latéraux et les feux avant du pare-chocs de poussée 
doivent être laissés rouges à gauche et bleus à droite. Le modèle de pare-chocs de poussée 
approuvé est : 
 
a) Setina Bodyguard PB-450-L avec DEL Whelan fixées sur le côté et à l’avant 

intégrées (FIGURE 26); 
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FIGURE 26 – Pare-chocs de poussée Setina Bodyguard PB-450-L avec DEL intégrées 
 
 
 
POSE DE L’ÉQUIPEMENT D’URGENCE 
 
41. La pose de tout l’équipement d’urgence du véhicule doit respecter les 
principes suivants : 
 
a) Toute pose d’équipement d’urgence de véhicule doit être garantie pendant au moins un 

an à compter de la date de livraison du véhicule, pièces et main-d’œuvre comprises; 
 

b) Tous les guides de pose/d’utilisateur doivent être fournis par le fournisseur au moment 
de la livraison; 

 
c) Tous les fils doivent être approuvés par l’Association canadienne de 

normalisation (CSA) / la Fondation de la SAE (Society of Automotive Engineers)   
identifiés clairement pour indiquer à quoi se branche chaque fil ou câble, et un 
diagramme de branchement détaillé doit être fourni au moment de la livraison; 

 
d) Tout le câblage de l’équipement doit être facile à retirer si la carrosserie du véhicule a 

besoin d’entretien; et 
 
42. Aucun équipement dans le véhicule ne doit interférer avec le déploiement du système de 
retenue de sécurité du véhicule (coussins gonflables, ceintures de sécurité, etc.). 
 
 
43. La disposition des véhicules de la PM identifiés et de type VUS exclut l’utilisation d’un 
support à équipement. Comme tel, l’équipement doit être posé dans ces types de véhicules de la 
manière suivante : 
 
a) L’équipement doit être posé sur un sous-châssis d’armoire avec un support de 

panneau secondaire électronique; 
 
b) Le sous-châssis doit être en métal, et comporter un dispositif de recouvrement en métal 

pour fermer la zone de l’armoire; 
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c) Le sous-châssis doit être fixé au châssis du véhicule à l’aide de boulons et 

d’écrous inviolables; 
 
d) Le panneau d’ouverture doit être fixé pour éviter qu’il rebondisse. 
 
 
44.  Les modèles suivants sont approuvés pour être utilisés comme sous-châssis avec un 
support de panneau secondaire électronique : 
 
a) Sous-châssis d’armoire D&R Electronics® 933-0092A avec support de 

panneau secondaire électronique et panneau de fixation de sous-châssis 933-0097A; ou 
 

b) Pose de plaque à marchandises relevable premium de marque Havis Products®. 
 
 
45.  Un exemple de support de panneau secondaire électronique pour un véhicule de la PM 
identifié Ford Police Interceptor Utility est donné à la FIGURE 27 

 
 

 
FIGURE 27– Pose de support de panneau secondaire électronique Setina  

 
Les fils doivent être propres et bien placés de manière à limiter les bruits de vibration et de 
friction dans le coffre. 
       

 
SYSTÈME DE GESTION DU RALENTI/DE LA PUISSANCE 

 
46. L’équipement d’urgence et le véhicule doivent être configurés et posés de manière à 
permettre à tout l’équipement embarqué (radio de police, téléphone cellulaire, lumières de police, 
TDM et modem, système d’enregistrement vidéo mobile, et radar) de demeurer en fonction 
lorsque le moteur est arrêté et que les clés sont retirées du contact. Le dispositif de gestion du 
ralenti/de la puissance doit empêcher le drainage accidentel des batteries en démarrant 
automatiquement le moteur du véhicule, sans les clés, lorsque les batteries sont faibles. 
 
CARACTÉRISTIQUES DU SYSTÈME D’ENTREPOSAGE DE CARABINE DE PATROUILLE 
DANS LE VÉHICULE (SECPV) 
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47. Il n’existe aucune offre à commandes concernant l’achat de marques, de modèles ou de 
fournisseurs bien précis de SECPV. En soi, les caractéristiques contenues dans le 
présent document doivent être considérées comme des recommandations. Tous les hyperliens 
inclus dans le présent document sont donnés à titre de références seulement. 
 
48. En dépit de l’énoncé ci-dessus, il ne doit y avoir aucun écart par rapport à cette liste sans 
l’accord du responsable des transports de la PM. 
 
49. Il ne doit y avoir aucun écart par rapport aux caractéristiques établies dans le 
présent document sans l’approbation du responsable des transports de la PM. 
 
 
DISPOSITIFS DE FIXATION SÉCURISÉS 
 
50. Seul un râtelier sécurisé doit être utilisé pour fixer les carabines dans les véhicules de la 
PM identifiés Police Interceptor Utility. Les râteliers sécurisés approuvés sont composés d’un 
système de fixation qui fixe de manière sécuritaire le protège-main avant ou une autre partie de 
la carabine. Ces râteliers doivent empêcher de retirer la carabine en démontant la carcasse 
supérieure et la carcasse inférieure, et ils devraient également protéger les boutons d’arrêtoir de 
chargeur et la détente. Les râteliers approuvés doivent se trouver dans la cabine et être fixés 
verticalement entre le dispositif de fixation de chacun des 2 sièges avant (voir la FIGURE 28). Le 
râtelier doit être fixé de manière inviolable (écrous et boulons inviolables). 
 

 
 

FIGURE 28 – Dispositif de fixation sécurisé 
 

 
ÉQUIPEMENT DE SECPV APPROUVÉ 
 
51. Le Setina Vaultlock est le seul verrou autorisé à être utilisé. Il a subi avec succès des 
tests de sécurité et répond à tous les critères d'équipement obligatoire du MP. Aucune autre 
variante n'est autorisée. 
  
52. L’utilisation d’un modèle à relâchement électrique/électronique (comme le 
Blac-Rac™ 1080E) est défendue. 
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POSE DE SECPV 
  
53. Les systèmes d’entreposage SECPV doivent être posés exactement conformément aux 
instructions du fabricant. Une clé pour le verrou doit être fixée au porte-clés du véhicule. La clé 
ne doit pas porter aucune marque qui dévoilerait sa fonction. Un maximum de 3 clés peut être 
commandé. Les clés de rechange doivent être entreposées dans une enveloppe scellée 
verrouillée dans un classeur. 
 
54. Tout matériel de fixation exposé (écrous, boulons, supports, etc.) qui, s’il était détaché, 
permettrait de retirer le support du véhicule doit être inviolable. La méthode permettre de rendre 
inviolable peut être déterminée localement, mais, dans tous les cas, elle doit permettre de 
s’assurer que le support ne peut être retiré en moins de trois minutes par une personne dotée 
d’habiletés moyennes en mécanique et équipée d’outils à main courants (p. ex. tournevis, leviers, 
marteaux, clés hexagonales, scies à métaux et clés de serrage). 
 
55. Des instructions de pose en anglais pour le Setina VaultLock avec verrou Universal sont 
disponibles par le biais du site Internet du fabricant; des instructions de pose en français sont 
disponibles sur demande auprès du responsable des transports de la PM – Politiques. Il est à 
noter que les instructions du fabricant recommandent de modifier le pontet des 
carabines M4/M16/AR15. Cette recommandation ne doit pas s’appliquer à la C8A3. Le pontet de 
la C8A3 ne doit pas être modifié. 
 
CARACTÉRISTIQUES DU SYSTÈME D’ALARME DU SECPV 
 
56. Les alarmes du véhicule doivent être utilisées pour avertir à l’avance des 
menaces potentielles à la sécurité des armes. Comme tel, chaque véhicule de la PM muni d’un 
SECPV doit aussi être muni d’un système d’alarme qui a toutes les caractéristiques ci-dessous. 
Modèle recommandé : alarme Viper avec toutes les options requises pour les véhicules de police; 
 
a) L’alarme doit être contrôlée au moyen d’une commande à distance/d’un téléavertisseur 

ayant les caractéristiques suivantes : 
 
(1). Technologie FM bidirectionnelle à modulation par déplacement de fréquence capable de 

diffuser un signal fiable à une distance d’au moins 500 m (ligne de mire); 
 

(2). Technologie de passage d’un code à l’autre pour contrer le balayage et la capture de 
signal; 

 
(3). La commande à distance/le téléavertisseur doit afficher le statut de l’alarme au moyen 

de voyants ou d’un écran ACL. Au minimum, l’unité doit être en mesure d’afficher le 
statut (armé/désarmé) et le niveau d’alerte (le téléaffichage de la force du signal et des 
batteries, et les fonctions d’interrogation du statut de l’alarme à distance sont 
souhaitables, mais non obligatoires); 

 
(4). La commande à distance/le téléavertisseur doit émettre un signal d’alarme facile à 

entendre lorsque l’alarme du véhicule est activée (un mode d’alarme vibratoire 
supplémentaire est hautement souhaitable, mais non obligatoire); 

 
(5). La commande à distance/le téléavertisseur doit utiliser des fonctions d’armement et de 

désarmement silencieuses; 
 
(6). La commande à distance/le téléavertisseur doit pouvoir fonctionner efficacement à des 

températures de -40 ºC à +40 ºC; et 
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(7). La commande à distance/le téléavertisseur doit être fixé au porte-clés du véhicule; 
 
b) Le système d’alarme doit comporter les capteurs suivants : 

 
(1). Des capteurs capables de détecter le bris de n’importe quelle vitre (pour ce faire, les 

capteurs peuvent être fixés sur toutes les vitres du véhicule; il est également possible 
d’utiliser un ou plusieurs capteurs de changement de pression ou d’utiliser un ou 
plusieurs capteurs ultrasoniques); 

 
(2). Des capteurs capables de détecter l’ouverture de n’importe quelle porte réalisée au 

moyen d’un levier, d’un crochetage de serrure ou d’une clé/poignée de porte (y compris 
le hayon des VUS); 

 
(3). Tous les capteurs doivent pouvoir fonctionner efficacement dans une plage de 

températures d’habitacle comprise entre -40 ºC et +85 ºC; et 
 

(4). Tous les capteurs doivent utiliser de la technologie pour minimiser les fausses alarmes 
causées par des vibrations non invasives. 

 
c) Le système d’alarme du SECPV doit répondre aux exigences suivantes : 

 
(1). Il doit être approuvé pour être vendu et utilisé au Canada conformément à la Loi sur la 

radiocommunication, au Règlement sur la radiocommunication et aux lignes directrices 
applicables d’Industrie Canada; 

  
(2). Il doit pouvoir s’intégrer entièrement au circuit électrique du véhicule de patrouille sans 

causer une demande de courant importante au niveau de la 
source d’alimentation (c.-à-d. utiliser des systèmes à faible consommation de courant en 
attente pour la commande à distance/le téléavertisseur, les capteurs et 
l’alarme principale); et 

 
(3).  Il doit être posé par un installateur reconnu et qualifié. 
 
58.  Bien que non obligatoires, les options d’alarme énumérées ci-dessous sont souhaitables 

et peuvent être incorporées à la discrétion du commandant d’unité de la PM de l’endroit :  
 
a)  une fonction de protection contre la piraterie routière (un immobilisateur) qui coupera le 

circuit d’allumage d’un véhicule volé; 
 
b)  une source d’alimentation électrique de rechange inviolable pour alimenter 

l’alarme principale;  
 
c)  un « commutateur de coffre » manuel qui désactive temporairement le système d’alarme;  
 
d)  un voyant à DEL dans le véhicule pour avertir les observateurs qu’une alarme est 

intégrée au véhicule; 
 
e)  une fonction de commande automatique du plafonnier (pour allumer le 

plafonnier intérieur lorsque le véhicule est déverrouillé ou désarmé);  
 
f)  des capteurs capables de détecter l’ouverture du capot; ou 
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g)  une configuration évolutive qui peut intégrer des capteurs ou des fonctions d’alarme 
supplémentaires ultérieurement. 

 
 
 
 

  
 


